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UNION DES SYNDICATS D’AMENAGEMENT  

ET DE GESTION DES MILIEUX AQUATIQUES 

Service technique 
--------  

 

Syndicat du bassin versant de l’Aisne axonaise non navigable 

  

Travaux de lutte contre le ruissellement 

et l’érosion sur un sous BV de l’Aisne 
Commune de MAIZY 

 

Compte-rendu de la réunion de chantier  
7 novembre 2023 

 

Lieu : MAIZY 

 

Maître d’ouvrage : Maître d’œuvre : Entreprise : 

Syndicat du bassin versant de 

l’Aisne axonaise non navigable  

Union des Syndicats 

d’aménagement et de gestion des 

milieux aquatiques 

SA MASCITTI NINO 

 

Nom, Prénom : Fonction, Organisme : 
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GILET Rémy 
Président du syndicat du bassin versant de 

l’Aisne axonaise non navigable 
۷  

DWORNIK Marie  Animatrice Bassin Versant à l’USAGMA ۷  

BARBIER Mickaël  Conducteur travaux, MASCITTI  ۷  
 

 
 

Cette réunion a été initiée afin de suivre l’état d’avancement des travaux de lutte contre le 

ruissellement et l’érosion sur la commune de MAIZY. Ces travaux confiés à l’entreprise 

MASCITTI ont débuté le mardi 30 octobre 2023. 

 

Avancement des travaux :  

 

Conformément aux prescriptions de travaux, l’entreprise a réalisé le débernage du chemin de 

la Garenne, le reprofilage du fossé sur le chemin de la montagne, un cassis, une saignée, une 

noue sur le Chemin du Routy et enfin une noue sur le chemin des petits prés. Une fois le 

terrassement réalisé, les aménagements ont été directement enherbés par l’entreprise. 
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Débernage du chemin de la Garenne    Reprofilage du fossé 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Saignée et noue n°1 

 

La noue n° 2 n’ayant pas été effectuée (voir CR de lancement), le premier cassis aurait été 

davantage initiateur de danger en aval. Celui-ci n’a donc pas été réalisé. Le deuxième, situé 

plus bas dans le chemin, a donc été renforcé afin d’être plus efficace. De gros enrochements 

ont été posés pour maintenir l’aménagement. Du béton a été coulé par-dessus, puis peigné. 

Cet aménagement, bien qu’imposant de part les matériaux utilisés, se devait de rester solide. 

En effet, les engins agricoles tels que les moissonneuses batteuses des exploitants, empruntent 

régulièrement ce passage. 
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Cassis 

 

Concernant la noue n°3, l’entreprise a effectué de petits redents en terre, afin de réduire 

davantage la vitesse des eaux et permettre une meilleure infiltration.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Noue n°3 
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Remarques, observations :  

• La remise en état des voies d’accès au chantier a été effectué. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Date de la prochaine réunion :  

La prochaine réunion pour le suivi des travaux aura lieu le vendredi 8 décembre 2023 à 9h30 

pour la réalisation des plantations. 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le service Ruissellement Erosion. 

  


